
 
 

PROVINCE DE QUEBEC 

MUNICIPALITE DES HAUTEURS 

 

 

À une séance ordinaire de la municipalité des Hauteurs tenue mardi le 9 septembre 

2025, au lieu ordinaire des séances et à 19 h 00 sont présents/tes M. Mathieu Michaud, 

M. Steeve Michaud, M. Donald, M. Sylvain Soucy Lavoie tous membres du conseil 

municipal et formant quorum sous la présidence de Mme Gitane Michaud, Mairesse. 

 

Absent : M. Jean-Rock Michaud 

 

La directrice générale / greffière-trésorière, Mme Mélanie Pâquet est présente. 

 

OUVERTURE 

 

Mme la mairesse ouvre la séance et souhaite la bienvenue 

 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

Résolution numéro : 25-09-09-175 

 

Il est proposé par Mathieu Michaud et résolu que l'ordre du jour soit accepté tel que 

proposé. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX`` 

 

Résolution numéro : 25-09-09-176 

 

Il est proposé Sylvain Soucy et résolu que le conseil municipal des Hauteurs adopte le 

procès-verbal de la séance du 12 août 2025  

 

Adopté à l’unanimité 

 

INSTALLATION POTEAU ÉLECTRIQUE RANG 5 EST 

 

Résolution numéro : 25-09-09-177 

 

Il est proposé Steve Michaud et résolu que le conseil municipal des Hauteurs accepte 

que monsieur Antoine Deschênes installe un poteau électrique au bout du rang 5 est 

pour sa station de pompage sur son érablière. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

AUTORISATION DE PASSER UN TUYAU SOUTERRAIN SUR LE RANF 5 

E RANG OUEST PAR MONSIEUR STÉPHANE DESCHÊNES 

 

Résolution numéro : 25-09-09-178 

 

Il est proposé Mathieu Michaud et résolu que le conseil municipal des Hauteurs 

autorise monsieur Stéphane Deschênes à passer un tuyau d’eau souterrain dans le 5e 



rang ouest à la hauteur de la résidence de monsieur Jean-Paul Raymond de remettre 

le chemin en état. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

DEMANDE ÉCOLE LA SOURCE 

 

Résolution numéro : 25-09-09-179 

 

Il est proposé par Mathieu Michaud et résolu que le conseil municipal des Hauteurs 

accepte la demande de l’école La Source pour l’installation des jeux gonflables 

vendredi le 12 septembre 2025 pour 9h. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

LISTE DES COMPTES À PAYER AOUT 2025 

 

Résolution numéro : 25-09-09-180 

 

Il est proposé par Donald Lavoie et résolu que la municipalité des Hauteurs accepte 

les comptes à payer pour le mois d’août au montant de 100 859 $ et la directrice 

générale greffière trésorière madame Mélanie Pâquet mentionne que la liquidité est 

présente au compte bancaire. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

EMBAUCHE CHAUFFEURS VOIRIE D’HIVERS 

 

Résolution numéro : 25-09-09-181 

 

Il est proposé par Donald Lavoie et résolu que la municipalité des Hauteurs accepte 

l’embauche de : 

 

- Monsieur William Lévesque (Chauffeur de déneigeuse temps plein) 

- Monsieur Nelson Soucy (Chauffeur de déneigeuse temps plein) 

- Monsieur Donal Caron (Chauffeur de déneigeuse occasionnel) 

- Monsieur Denis Dupont (Responsable garage) 

 

Et autorise la directrice générale madame Mélanie Pâquet à signer les contrats. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

COLLOQUE DE ZONE ADMQ 

 

Résolution numéro : 25-09-09-182 

 

Il est proposé par Mathieu Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs 

accepte que la directrice générale et la directrice adjointe madame Mélanie Pâquet 

et madame Sarah Bérubé assiste au Colloque de Zone de l’ADMQ situé à Saint-

Eugène-de-Ladrière le17 septembre 2025. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

FORMATION AEC EN GESTION MUNICIPALE 

 

Résolution numéro : 25-09-09-183 

 

Il est proposé par Mathieu Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs 

accepte que madame Sarah Bérubé directrice adjointe de la municipalité débute sa 

formation AEC en gestion municipale le 12 janvier 2025 donnée par le Cégep de 

La Pocatière en formation à distance. Il a été convenu que lors de la formation 



madame Bérubé soit libérée une demi-journée par semaine et payée 34 heures 

semaine. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

COMPTE RENDU DES COÛT POUR LES GROS REBUT 2025 POUR LES 

HAUTEURS 

 

Résolution numéro : 25-09-09-184 

 

Madame Mélanie Pâquet directrice générale greffière trésorière dépose le compte 

rendu financier des gros rebuts pour l’année 2025. Le coût a été pour la municipalité 

de Les hauteurs a été de 2 969.39 $. Nous n’avons toujours pas reçu le compte rendu 

de St-Gabriel et St-Charles. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

PROPOSITION DE LOCATION PAR LA FABRIQUE DE LA PAROISE 

DE ST-FRANÇOIS-XAVIER DE LES HAUTEURS 

 

Résolution numéro : 25-09-09-185 

 

Il est proposé par Donald Lavoie et résolu que la municipalité des Hauteurs refuse 

l’offre de la fabrique car les coûts de location mensuelle ainsi que le taux 

d’indexation annuelle sont aussi trop élevés pour la capacité financière de la 

municipalité.  

 

Madame Pâquet communiquera avec eux pour leur mentionner si c’est possible de 

réduire les coûts de location étant donné que la municipalité leur offre déjà depuis 

plusieurs années des services tel que l’accès à une génératrice, déneigement et l’eau 

potable au frais de la municipalité. 

 

Monsieur Sylvain Soucy est en conflit d’intérêt et doit se retirer lors des discussions 

sur le sujet et n’a pas le droit de vote. 

  

 Adopté à majorité 

 

ACHAT TRACTEUR À PELOUSE 

 

Résolution numéro : 25-09-09-186 

 

Il est proposé par Mathieu Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs 

reporte à une séance ultérieure l’achat d’un nouveau tracteur à pelouse. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

SOUMISSION PRÉO DU LAC DES JONCS 

 

Résolution numéro : 25-09-09-187 

 

Il est proposé par Mathieu Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs 

accepte la soumission de monsieur Michael Duchêne pur Paysagiste Rimouski au 

montant de 16 387.50 $ pour la rénovation du Préo au Lac des Joncs. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

AUTORISATION SIGNATURE 

 

Résolution numéro : 25-09-09-188 

 

Il est proposé par Mathieu Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs 

autorise que madame Mélanie Pâquet directrice générale greffière trésorière à 



signer tous les documents en lien avec le ministre des Ressources naturelles en lien 

avec les terrains situé au Lac des Joncs selon l’entente entre la municipalité et le 

ministère des Ressources naturelles. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

ACHAT NIVELLEUSE DE LA VILLE DE RIMOUSKI 

 

Résolution numéro : 25-09-09-189 

 

Il est proposé par Mathieu Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs 

accepte l’achat d’une niveleuse appartenant à la Ville de Rimouski au montant de 

68 000 $ et autorise madame Mélanie Pâquet directrice générale greffière trésorière 

signer le contrat de vente. 

 

Marque :             John Deere 4 X 6 

Modèle :             670G 

Année :                2010 

# de série :         1DW670GXCA0629464 

 

Adopté à majorité 

 

LOCATION D’UNE POLISSEUR AVEC ACHAT DES PRODUITS 

 

Résolution numéro : 25-09-09-190 

 

Il est proposé par Sylvain Soucy et résolu que la municipalité des Hauteurs accepte 

que le service de conciergerie de la municipalité loue une polisseuse et achète les 

produits pour le plancher de la salle municipale et le CLSC. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

DEMANDE DE SUVBVENTION SENTIER PÉDESTRE LEC DES JONCS 

 

Résolution numéro : 25-09-09-191 

 

Il est proposé par Steve Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs accepte 

de faire la demande de subvention de 25 000 $ au Programme Nouveaux horizons pour 

les aînés afin d’améliorer l’aménagement du Lac des Joncs avec la construction d’un sentier 

pédestre. La Municipalité de Les Hauteurs s’impliquera à niveau de 3 474,14$. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

DEMANDE EXTENSION PAVL POUR RÉSEAU EAUX USÉES 

 

Résolution numéro : 25-09-09-192 

 

Il est proposé par Donald Lavoie et résolu que la municipalité des Hauteurs accepte 

de faire la demande d’extension au programme PAVL pour le réseau d’eaux usées. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

SOUMISSION 5E RANG EST 

 

Résolution numéro : 25-09-09-193 

 

Il est proposé par Donald Lavoie et résolu que la municipalité des Hauteurs accepte 

la soumission de l’entreprise Construction RJ Bérubé inc. pour un montant de 

154 356 $ 
 

Adopté l’unanimité 



MANDAT ARPENTEUR PELLETIER ET COULLAIRD POUR LE 

DÉVELOPPEMENT DOMICILIÈRE SUR TERRAIN DE LA 

MUNICIPALITÉ 

 

Résolution numéro : 25-09-09-194 

 

Il est proposé par Steve Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs accepte 

de donner un mandat à la firme d’arpenteurs Pelletier et Couillard pour le 

développement domiciliaire sur le terrain appartenant à la municipalité. 
 

Adopté l’unanimité 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

11 citoyens étaient présents et la période de question est tenue 

 

DATES PROCHAINES RENCONTRES 

 

Séance de travail mardi 7 octobre 2025 à 19h 

Séance ordinaire mardi le 14 octobre 2025 à 19h 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Résolution numéro : 25-07-08-195 

 

À 20h19 sur proposition de Mathieu Michaud a séance est levée. 

 

Je, Gitane Michaud, Mairesse atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 

l’article 142 du code municipal. 

 

_______________________ __________________________ 

Mme Gitane Michaud Mme Sarah Bérubé  

Mairesse  Directrice générale ajointe 


